
Baignade interdite – FOND BOUCHER

Description

Les derniers prélèvements effectués par l’ARS à Fond Boucher révèlent une mauvaise qualité de l’eau.

En vertu des dispositions relatives à l’arrêté n°2024/62 du 02 décembre 2024 toujours en vigueur, 
la baignade est strictement interdite sur la plage de Fond Boucher jusqu’à nouvel ordre.

Le Maire compte sur le sens civique et la compréhension de tous.
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